
LE PIRIX COURANT

côtés, et les scauAx ne seront brIséis qu-a
liar un inspecteur ou soS assistant;

(e) Aucuns animaux abattui, parties,
tmi produite coMestilboies, d'animaux abat-
tuns nie seront reçus à un établisseaneut
où. l'inspection est maintenue, AL moins
que Vinspecteur eni charge au son assis-
tant n'ait été notifié;

(f) Les animaux abattus, par-ties ou
liioduits d'animaux stbattus ne seront ad-
iais dans des établissements que par les
poiles, passages ou autre moyen d'entrée3
qi sont désignés à cettefin, et aux temips
et aux conditionsapprouvée-par 1'inisjpec-
leur.

-XX.-Les inspeeteurs pouront eni tout
tcmp mita éuspecter tout ai-nfi abattu,
l artie ou prodult d'animai abatu, qui a
été apprêté, emfmagasf né ou renvoyé à un
ét ablissement, Ou 'qui est sur- le point d'gin
être expédié. Si à la réinspection, cet
aiiimal abattu, 'partie ou produit est trou-

vimpropre à la nouritmue, à cause de
f;lsification. ou -de détérioration, 1il sera
miarqué et traité seloin des règlements.

XXI1-DIa-ns chaque étalissement -e-
I'fllt réserv<ées des chambres spéciale,
lune appelée "Detention iroom", danis la-

<itaIlie tous -les aniimaux abattus, pa-tl,'s
oui produitis d'a<niqau-x abattus. maoequ.és
"Hedd" seont Mis6 Jusqu'à ce qu'ils soie'nt
fuiement inspectés. L'autre chamiba-
ý-<era désignée M<eJected roux»" dans la
qul-l-le seront mis tous les animaux abat-
tusc, Parties Du produite d'animaux Miar-
qutés "«cond-emned", ou "ýreWeted"1. Ces
ihtîx chanibres seront -bien éclairées, -et
ccltîstruites et situées de façon à Pouvoir
être facidomýnt net-toyéeýset désinfectées.
1,es Portes seront alustées de façon à pou-
loir être fermées à clé, et munies de ser-
'Itres fournies par le ministère de I'Agiri-

cutltuire,.et l'inspecteur aura la garde d--
e>s serrures et de leurs clés.

Si après l'InsPection finale, dans la
chambre de détention, de .tout animad
abtattu, ou de Parties d'animal abattu
mnarquées "Held", cet animal abattu est
trou1vé -PrOPre à la nourriture, l'é-tiquett.e
"He'ld" sera en-levée, et 'animiai abatt'x

'tl partie d'animal «battu, sera étamp.ý
selon l'article xXIiJ. Tout animal a-battu
01. Partie d'anlmàa abattd marquée
*'Held" et. qui, après Ilnspection finale,
tet trou'vé Impropre à la nourriture, serl,
marqué selon les 'règlements, et tan.,-
piorté tout de suite à -la "'rejeeted roomn".

xxII.-si en auu temnPs durant l'a-
batage d'un anlmai;, ou dans lecour le
1i tproduction de toute nou-riure, p'ins-
Pecteur Juge nécessaire de faire une plus
S mPle inspetion de J'animal abattu, d.â,s
Parties Ou des -Produits de l'animal abat.
tu Il idY attachera solidement une étiquet-
te en paier noir, nuimérotée, et portant
1t' mot "Heild". Chaque fois que Iins-
iec'teur qui fait l'examen post Morton,
*'*est Pas le -même Individu que celui qui
fait l'inspection rfiiietle premieS fourni-

EN ECRIVANT

p.

ra atu dernier une description de l'animal,
d.< la maladie et des sym.ptômes, et le nu-
in.éro de l'étiquette. Si à l'inspection fi-
nale, laquelle sera faite pas plus tard que
douze heures après, d'animal abattu, la
p artie ou le produit est trouvé propre àt
la nourriture, d'étiquette "Hed" sera en-
levée et l'animal abattu, la -partie ou :e
Produit se-ra marqué "Canada Approved".
Si l'inspection dénmontre que l'anima;
a-battu est lmpropre & la nourriture, Il serai
Immédiatement marqué selon les règle-
ments et envoyé à da "rejected roorn"
pour eni disposer finalement

Les aniraux abattus qui laissent voir
des -parties malades ou meurtries qui ne<~
.pMven-t être facilement enlevées dors dt'
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l'abatage, seront marqués "Held" et por-
tée~ dans la chambre de dbtenlton Jusqu'à
ce que la viande soit refroidie, alors que
l'inspecteur, s'Ill -le Juge à propos, peut
er.dever et marquer la partie atteinte
"Condem-ned", et le restant de l'animnai
sera marqué "Canada Approved"..

XXIII.-Chaque animal abattu, ou par-
tie d'animal abattu, qui, 'lors de l'inepeiZ1-
tdon ou de la réunspection est trouvé im-
propre à la nourriture, mais dont la condi-
tion permet qu'il soit converti en sain-
doux ou en suif, sera marqué d'une éti-
qfuette de papier, rouge numéirotée por-
tanit le mot 'ReJected".

Tous les animatux abattus ott parties
d'animaux abattus ainsi marqtués dol-

COURANT"

Notre manufacture se vante main tenant
d'avoir l'outillage- le plus moderne au Ca-
nada pour la fabrication du Catsup Ngus
avons aussi un des meilleurs Préparateurs
de Catsup sur le continent.

L'automne dernier nous avons acheté des
tonnes et des tonnes des plus belles Tomates
"Rose." Elles ont été lavées, échaudées, pe-
lées et épépinées, puis ont subi le procédé
qui consiste à en faire un Catsup de To-
mates Marque " Crest." - Rien du goût déli-
cieux de la tomate mûfre n'en est parti et le
mélange des épices et condiments fait par
notre préparateur lui a donné un piquant
appétissant qui ne -peut pas être égalé.

Mis en grandes bouteilles -de 14 oz, avec
une fermeture à vis, c'iest l'un des empaque-
tages les plus attrayants qui aient jamais
été mis sur le mlarché. Nous garantissons sa
pureté, et la propreté absolue de notre nma-
nufacture et de nos méthodes met ses quali-
lités sanitaires hors de doute.

Emballé en caisses de deux doz., $I.oo
par doz. f. o. b., Montréal.
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